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Ceux qui se sont promenés autour du Lac de Targon ont pu croire cet été 
qu'il avait été remplacé par une prairie de myriophylle du Brésil. Quelle 
tristesse ! 

La dégradation lente mais inéluctable de l'état de notre lac à laquelle nous 
assistons est la conséquence de notre impossibilité depuis environ 6 ans à 
réaliser les travaux nécessaires. En effet, pour cela nous devons dans un 
premier temps faire valider les travaux envisagés par le SMABVO (syndicat 
compétent sur le bassin versant de l'Euille ayant pour mission notamment 
son aménagement) et ensuite obtenir des autorités compétentes les autorisa-
tions. 

Sachez que notre détermination à conserver notre plan d'eau est intacte et 
totale. Nous souhaitons ardemment un retour à un état normal. 

Alors pourquoi et comment en sommes nous arrivés là, me direz-vous ? 

Le premier élément ayant généré un retard non négligeable dans la prise en 
compte de notre souhait de restauration d'un bon état du lac est le transfert 
obligatoire de compétence de la commune de Targon à la Communauté des 
communes rurales de l'Entre Deux Mers de la gestion du bassin versant de 
l'Euille dont le lac Targonnais fait partie.  Intervenu le 1er janvier 2017, ce 
transfert a créé non seulement un changement du porteur de la compétence 
mais également un changement de périmètre du nouveau syndicat déléga-
taire puisque celui-ci est désormais à cheval sur 2 communautés de com-
munes et va de sa source (Targon) jusqu'à son embouchure (Cadillac). La 
mise en place extrêmement longue de ce nouveau syndicat  a été actée par la 
sous-préfecture de Langon peu avant les élections municipales de 2020. Ain-
si, le SMABVO n'aura commencé à réellement s'emparer de notre demande 
de réhabilitation de l'état du lac qu'à compter de début 2021. 

Les premières préconisations du SMABVO concluaient à la suppression de 
la digue et à l'effacement du lac. 

Nous nous sommes opposés à cette conclusion. En décembre 2021, une réu-
nion où le sous-préfet de Langon et l'ensemble des parties prenantes 
(DDTM, Agence de l'Eau Adour Garonne, Fédération de Pêche de la Gi-
ronde, AAPPMA Bouchon dans l'Euille,...) a été organisée à la mairie de 
Targon. Nous y avons défendu l'idée que la seule prise en compte de la res-

tauration de la continuité écologique du cours d'eau n'était pas entendable 
et nous refusions la suppression pure et simple du lac. En effet, notre plan 
d'eau assume d'autres rôles qui ne sont pas nécessairement moins impor-
tants. Ainsi, il est un lieu de promenade et d'apaisement pour les promeneurs 
cheminant autour.  Il est un lieu de pêche utilisé par l'AAPPMA du Bouchon 
dans l'Euille qui, forte de ses quasiment 500 membres, y organise des lâ-
chers, des concours et des stages de découvertes pour les plus jeunes. Il s'agit 
d'ailleurs pour les pécheurs du rare lieu de pèche permettant une accessibili-
té handicapés. En période de forte pluie, il fait également office de zone tam-
pon pour absorber une partie des eaux de ruissellement  et limiter les inon-
dations en aval. Enfin, il a servi pendant une quinzaine d'année de réservoir 
pour arroser le stade de football situé juste à côté. Depuis que son envase-
ment ne permet plus cette fonction, nous prélevons plus de 4000 m3 d'eau par 
an dans le réseau public ce qui au delà du coût généré pour la collectivité est 
une aberration écologique. 

Nous avons été entendus et le SMABVO travaille à trouver une solution 
alternative. Une étude en cours propose de créer un nouveau lac alimenté 
par le cours d'eau et plus petit que celui actuellement présent. Ce nouveau 
lac serait contourné par un nouveau tracé de l'Euille qui permettrait de 
restaurer la continuité écologique initialement mise en avant. 

Peu convaincus par la pertinence, le réalisme et le coût potentiel de ce projet, 
nous attendons cependant les résultats de l'étude initiée par le SMABVO qui 
nous sont annoncés pour la fin de l'année. 

Nous défendons l'idée que si cette étude s'avère irréaliste, une solution de 
curage du lac et de réhabilitation de la digue doit être autorisée et réalisée.  

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés des suites qui seront don-
nées. Mais, vous l'aurez compris, nous sommes déterminés à conserver le lac 
à Targon tout en visant à améliorer son impact sur le milieu naturel pour 
qu'il redevienne un lieu de pêche et de villégiature apprécié de tous. 

En attendant, je vous souhaite à tous une bonne rentrée. 

 Le Maire 
                Frédéric MAULUN  
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DECHETS VERTS 

 
 

 

La commune organise un 
ramassage des déchets verts, pour 
les personnes n’ayant aucun 
moyen de locomotion, afin de les 
porter à la déchetterie. Les 
personnes concernées devront se 
f a i re  insc r i re  e n m ai r ie . 
Les déchets verts devront être mis 
dans des sacs poubelles. 

Dates de ramassage : 

07-21/09 et 19/10 

Attention il ne sera accepté que 
des déchets verts.  
Toute infraction entraînera 
l’exclusion du ramassage. 

 

 

Numéros utiles et d’urgence 
Mairie service de garde   06.37.24.50.22 
 

Assistante sociale  
Régime Général       05.57.98.12.00 
MSA          05.57.98.25.10 
 

CAUE rdv pris à la Mairie  
Déchetterie SEMOCTOM    05.57.34.53.20 
ENEDIS        09.72.67.50.33 
Familles rurales      06.79.84.59.39 
France service      05.54.07.14.63  
GAZ         0.800.47.33.33 
Pharmacie et médecin de garde 3237 
Service-Public       3939 
SIPHEM         05.56.71.70.20 
SUEZ         0.977.401.117 
SIAEPA        05.56.06.13.89 

 

lundi  8h30 - 12h30 13h30 - 17h30 

mardi 8h30 - 12h30 13h30 - 17h30 

mercredi 8h30 - 12h30 13h30 - 17h30 

jeudi 8h30 - 12h30 13h30 - 17h30 

vendredi 8h30-  12h30 13h30 - 17h00 

 

Sur la place du 11 Novembre 

Vendredis : de 7h30 à 13h 
Maraîcher, Traiteur, Charcutier, Fromager 

Mercredi : Poissonnier Place de l’Eglise 

ORDURES MENAGERES 

Tout départ ou arrivée sur la 
commune doit être signalé en 
Mairie,  ainsi que toute modifica-
tion dans votre foyer. 

 

BOITE AUX LETTRES 

Merci de faire apparaître sur 
votre boîte aux lettres :  

- Noms et prénoms des occupants 
du logement  

- Numéro de la maison ou du lo-
gement  

GENDARMERIE DE CREON  
lundi au samedi  : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 

Dimanche  : de 9h00 à 12h et de 15h00 à 18h00 
Téléphone : 05.57.34.45.20 

Horaires d’ouverture du Secrétariat 
 de la Mairie au public 

 Tél : 05.56.23.90.13   
mairie.targon@wanadoo.fr  
www.mairie-targon.fr 
http://www.facebook.com/MairiedeTargon 

 

ETAT CIVIL  
RECONNAISSANCE 

Nous recommandons aux futurs 
parents, non mariés, de  venir en 
couple à la mairie,  avant la nais-
sance de l’enfant. 
En effet, la procédure de recon-
naissance anticipée leur évitera 
d’avoir des problèmes administra-
tifs par la suite. 

RECENSEMENT    
MILITAIRE 

Les jeunes âgés de 16 ans ont 
l’obligation de se faire recenser 
en Mairie, 
à partir de leur date d’anniversaire,  
 
munis du livret de famille  et d’une 
pièce d’identité ou d’un acte de 
naissance   
(Présence du jeune indispensable) 

OUVERTURE AU PUBLIC 
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URBANISME - VOIRIE - COMMUNE - INFOS 
 
 

RAPPEL URBANISME 
Tous travaux modifiant l’aspect visuel de votre maison 
votre terrain, par la création ou modification de construc-
tion, clôture, toiture, peinture, ………….etc doivent être dé-
clarés à la mairie et conformes à la réglementation du PLU 
de la commune. 

Pour tout renseignement contacter le service urbanisme 
de la mairie le lundi ou jeudi matin pour vous aider dans 
vos démarches. 

 

L'OBLIGATION D'ENTRETIEN 
Un jardin non entretenu peut causer du tort au voisinage : 
mauvaises herbes, mauvaises odeurs, animaux nuisibles. 
Vous devez donc veiller à entretenir un minimum votre 
propriété. Auquel cas, vous engagez votre responsabilité 
en cas de préjudice causé.  
Vos voisins pourront vous contraindre à défricher votre 
terrain en saisissant les services de la mairie ou 
le tribunal judiciaire du lieu où est situé le terrain. 

Vous devez tailler ou élaguer régulièrement les branches 
des plantations qui dépassent de votre propriété. Votre 
voisin ne pourra, lui-même, couper les branches qui avan-
cent sur son terrain, en revanche, il pourra vous y con-
traindre en faisant appel à la justice. Concernant les 
ronces, les brindilles ou les racines, il pourra les couper lui
-même s'ils empiètent sur sa parcelle. 

DEBROUSSAILLEMENT 
Non seulement c’est un devoir … mais c’est aussi une obligation. 
Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé 
doivent être effectués par le propriétaire des construc-
tions, terrains et installations ou son ayant droit ou le lo-
cataire non saisonnier. (Art. L 322-3 du Code Forestier) 
Si besoin, le débroussaillement doit être effectué y com-
pris sur les terrains voisins après avoir informé leurs pro-
priétaires. Ceux-ci ne peuvent s’y opposer. (Art. L 322-3-1 
du Code Forestier) 

LA PLANTATION DE HAIES VÉGÉTALES ET CLÔ-
TURES : 

Les haies végétales doivent être implantées en fonction 
des règles édictées dans le PLU.  A défaut de règlement 
ou usages locaux, les distances de plantations énoncées 
dans l’article 671 du code civil sont les suivantes : 

Les arbres ou arbustes dont la hauteur est supérieure à 2 
m doivent être plantés à une distance minimum de 2 m de 
la propriété ou de l’espace public. 

Les arbres ou arbustes dont la hauteur est inférieure à 2 m 
doivent être plantés à une distance minimum de 0,50 m de 
la propriété ou de l’espace public. 

Si ces prescriptions n’étaient pas respectées (article 672 
du code civil) le voisin ou la collectivité pourraient exiger 
qu’ils soient arrachés ou taillés à la hauteur légale. 

Certaines dispositions admettent quelques exceptions : 
existence d’un titre qui concrétise un accord entre voisins 
ou prescription trentenaire (période durant laquelle le 
voisin n’a jamais émis la moindre contestation). 

Pour éviter tous ces inconvénients, je vous invite à vous 
rapprocher de la mairie qui sera à même de vous éviter ce 
genre d’écueil. Pour rappel, nous avons dans nos orienta-
tions d’aménagement du PLU établi une liste d’essences 
locales qui vous sont fortement conseillées pour la réalisa-
tion de vos haies à l’exception des thuyas totalement 
proscrits. 

Pour les clôtures il suffit de respecter la réglementation 
des zones concernées. Toute édification de clôture doit 
faire l’objet d’une déclaration préalable auprès des ser-
vices  de la mairie.  

Le PLU est consultable sur le site internet de la mai-
rie : 
www.mairie-targon.com 

 

Les plantations doivent être composées 
d’essences choisies parmi la liste des végé-

taux en annexe du règlement du PLU.  
La plantation de Thuyas est interdite sur la 

commune de TARGON 
 

BIENVENUE 
 

Gestalt-thérapie  
(psychothérapie relationnelle) 

Couple et individuel Adulte 

2 Route de Soulignac 33760 Targon 

06 15 15 14 99 

Thierry Schmidlin 

t.schmidlin@orange.fr 

 

 

 

Alessandra Gulli 

Massages énergétiques chinois 
( tui na ) 

mon site : massage tui na pour soi 

sur RDV 

06 75 58 27 38 

2, route de Soulignac 33760 Targon  

 

 

BARBERIN Benoit 

Plomberie - chauffage - sanitaire 

06 62 29 31 12 

benoit.barberin@gmail.com 

 

DETECT FUITES AQUITAINE 

Recherches de fuites non destructives 
Ext. / Int. 

Benoit : 06 62 29 31 12 

Julien : 06 44 94 75 38 

dfaquitaine@gmail.com 

https://www.justice.fr/recherche/annuaires
mailto:t.schmidlin@orange.fr
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L'identification des ani-
maux de compagnie, une 
obligation légale qui les 
protège 

Chien, chat, mais aussi furet : tous 
ces animaux de compagnie doi-
vent être identifiés, c’est-à-dire 
enregistrés dans le fichier natio-
nal d’identification des carnivores 
domestiques en France. Ce fichier 
est géré par la société I-cad, pla-
cée sous délégation du ministère 
de l'Agriculture et de la Souverai-
neté alimentaire. Retrouvez 
toutes les informations sur cette 
obligation légale.  

L'identification d’un animal de 
compagnie est le seul moyen qui 
permette de faire un lien officiel 
entre l’animal et son propriétaire. 
Elle suivra l’animal tout au long de 
sa vie. Il est donc primordial de veil-
ler à actualiser les informations sur 
le fichier national.  

Règles de présentation à la collecte des Bacs Ordures Ménagères 

Les bacs d'ordures ménagères doivent être stockés sur le domaine privatif des administrés. 

Conformément au règlement de collecte du Semoctom et du règlement sanitaire de la Gironde, les bacs d'ordures ména-
gères ne doivent pas être laissés sur le domaine public en dehors du jour de collecte. 

Ainsi, ils peuvent être : 

- sortie pour présentation la veille au soir de la collecte et doivent être rangés dans la journée de la collecte. 

Laisser de façon permanente sur le domaine public son bac à ordure ménagères est interdit par la loi. 

Le non-respect des conditions de collecte des déchets (jour, horaires, tri) est puni d'une amende forfaitaire. 

Si vous payez après ce délai de 45 jours, l'amende est de 75 €. 

Si vous laissez un conteneur ou un bac à ordures ménagères en permanence dans la rue, vous risquez une amende de 
750 € maximum. 

http://www.i-cad.fr/
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Permanences CCAS - le 1er samedi du mois à la Mairie  

sans rendez-vous 

CCAS - Centre Communal d’Action Sociale 

Nous sommes déjà sur la fin de l’été, et la canicule prévue n’a pas vraiment été au rendez-vous. 
Lorsque j’écris ces mots, encore quinze jours avant la fin des vacances, on annonce un peu de chaleur mais rien à voir par 
rapport à l’été 2022. L'épisode caniculaire de 2023 a finalement été encore plus intense. Le plan canicule a été activé sur 
la commune et l'ensemble des personnes qui s'étaient inscrites sur nos listes ont  été contacté. Appels téléphoniques, 
écoute, conseils, proposition d'aide, mise à disposition de la salle climatisée de la résidence autonomie pour se rafraichir 
sont au coeur du dispositif. Si vous n'êtes pas encore inscrits et qu'à l'avenir vous souhaitez intégrer nos listes de plan 
canicule, n'hésitez pas à contacter la mairie ou le CCAS . 
 
Le CCAS va changer de secrétaire, Laurence qui occupe le poste nous quitte pour se rapprocher de son domicile, car par 
les temps qui courent, 150 km au quotidien, cela reste difficilement gérable. 
Nous lui souhaitons bon vent pour son poste près de son domicile. 
 
Je n’ai pas beaucoup de nouveautés, mais je rappelle : 
 -service des cartes d’identité et passeport ouvert à Targon 
 -permanence CCAS de 10h à  12h tous les premiers samedi du mois 
 -en coopération avec la CDC, possibilité de transport en véhicule avec chauffeur à retenir auprès de la Maison FRANCE 
SERVICE. 
 
Bonne fin d’été. 

Sylviane LEVEQUE 
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Médiathèque  infos  
C’est la rentrée, je choisis une activité ... 

 

Sportive! 

J’apprends le tennis de table, J’apprends l’athlétisme; et 
Le rugby aux éditions MILAN puis Le Judo aux éditions 
NATHAN. 
Voici une série de petits documentaires destinée aux 5 ans 
et plus pour s’initier aux sports. Le tout présenté de ma-
nière ludique avec des visuels simples et colorés mettant 
en avant le matériel, les techniques de jeux et même des 
conseils de coach. 

 
Les bienfaits du sports dans la collection « Petite Graine 
de Citoyen » d’AUZOU. 
Grâce à ce documentaire, découvrons ou redécouvrons les 
effets positifs du sport sur le corps et l'esprit! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le livre des sports, découvrir et pratiquer plus de 100 
activités aux éditions GALLIMARD Jeunesse. 
Une véritable encyclopédie sportive! Retrouve tes sports 
préférés ou découvre de nouveaux sports classés par caté-
gories: sports d’équipe , sports de raquettes, athlétisme et 
gymnastique, sports de précision, sports aquatiques, 
sports de combat, sports d’hiver, sports équestres, sports 
mécaniques, sports extrêmes et jeux olympiques. 
 

 
A vélo, 50 itinéraires pour pédaler le 
nez dans le vent d’Olivier GODIN  
Partons au fil des chemins, des routes 
secondaires et de pistes cyclables ad-
mirer notre beau pays à la force des 
mollets!  

Culturelle et artistique! 

Ma grande encyclopédie de la mu-
sique de Nathalie BARRY. 
Grâce au CD inédit qui accompagne le 
livre, vous pourrez écouter les musiques 
présentées au fil des pages: des mélodies 
chinoises traditionnelles aux musiques 
électroniques, sans oublier les sympho-
nies et opéras les plus célèbres.  

  
La musique dans la collection « Mes p’tits docs »  de MI-
LAN Jeunesse. 
Cette collection de documentaires est 
adaptée aux plus jeunes (à partir de 3 
ans) avec des textes courts et de belles 
illustrations. Un très bon moyen de 
s’initier au monde de la musique à tra-
vers l’histoire et le monde,  les sons et 
les instruments! 
 

Diane et le ballet de Luciano LOZANO.  

Album / Documentaire. 
Diane aime danser plus que tout!  
Chaque mercredi, elle se rend à son 
cours de ballet. Avec elle, découvre 
les cinq positions de base, les mouve-
ments plus difficiles, les bénéfices de 
la danse puis l'histoire et les ballets 
les plus célèbres ainsi que des pein-
tures ou sculptures de grands ar-
tistes . 

 

Non, mais, moi aussi je peux le faire, Créez vos propres 
œuvres d’Art Moderne de Guy FIELD.                                       

C'est votre jour de chance ! Grâce à 
des fiches pratiques simples et  des pas 
à pas originaux, suivez les traces des 
plus grands artistes peintres : Picasso, 
Kandinsky, Mondrian, Magritte, Ma-
tisse et tant d’autres… Prouvez, une 
bonne fois pour toute, que vous aussi, 
vous pouvez le faire! 

 

     Mardi : 15h - 18 h       Mercredi : 9 h -  12 h   /  14 h 30 - 18h         Jeudi :   14 h 20  -16 h 20       Vendredi :  9 h - 12 h    /   14 h 30 - 18 h        Samedi :  9 h 30 -  12 h 30 

La médiathèque est ouverte aussi durant les vacances scolaires, les horaires vous seront communiqués par téléphone ou bien par mail                                 
Pour tout renseignement contacter le : 09.67.13.69.37 ou bibliotheque.targon@orange.fr   
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C’est la rentrée, je choisis...  

Mes lectures autour de mes acti-
vités préférées! 

Bienvenue au poney club: le nou-
veau de Sophie NAËL.  

C'est la rentrée au Haras des Sabots 
d'or, mais Biscuit et les autres po-
neys ne sont pas très contents : il y a 
un nouveau poney dans l'écurie ! 
Diabolo ne reçoit pas le meilleur ac-
cueil. Heureusement, les enfants ne 
tardent pas à arriver pour reprendre 
leurs leçons.. Et parmi aux aussi, il y 
a un petit nouveau !   

 

 

Peur sur le ranch de Claire BERTHOLET et Lucile THI-
BAUDIER.  

Esther et son cousin Colin sont 
face à un nouveau mystère : les 
chevaux du ranch tombent ma-
lades les uns après les autres! Qui 
est dans le coup? Un promoteur 
immobilier véreux, les Indiens de 
la réserve voisine, ou la mysté-
rieuse vétérinaire qui tombe tou-
jours au pire moment ...  

 

Vive le sport de Jean-Michel BILLIOUD. 

Footballeurs, coureurs, gymnastes et 
plein d'autres athlètes se sont per-
dus dans 11 paysages fourmillant de 
détails amusants mais toujours 
vrais !  

Chaque élément est accompagné un 
texte pour prolonger le plais du jeu 
par celui de la découverte. Un 
Cherche et Trouve ludique et ins-
tructif! 

Si on dansait le flamenco, de Sylvie de MATHUI-
SIEULX, illustré par Virginie CHIODO. 

Aujourd’hui, Lucie passionnée de 
danse classique, arrive à l’Académie 
mais la salle de répétition est vide , il 
n’y a pas de professeur ni de pianiste.  

Quand tout à coup de drôle de claque-
ments de mains rythmés retentissent 
et un couple de danseur apparait. 

 

Un garçon au cours de danse de Syl-
vie de MATHUISIEULX, illustré par 
Virginie CHIODO. 

En plein cour de danse, Lucie est con-
centrée et souriante  quand soudain 
son amie lui donne un coup de pied 
dans le mollet et fais des mouvement 
étrange avec son menton pour lui 
montrer la porte. Un garçon est  entré 
dans la salle... 

 

Le match de foot de MAGDALENA et Emmanuel RIS-
TORD dans la collection « Je suis en CE2 » . 

Pour les rencontres interclasses, le 
tirage au sort a décidé que les 
classes de CE2 s'affronteraient au 
cours d'un match de foot. La nou-
velle est loin de faire l’unanimité: il 
y a ceux qu'elle réjouit, et les déçus 
qui auraient préféré un autre 
sport... Qu'à cela ne tienne, les 
CE2 sauront s'allier les talents de 
chacun pour mettre toutes les 
chances de leur côté le jour J !  

 

Patricia  SALVAGE et  Anne-George  SENAMAUD 

Nous vous souhaitons une bonne rentrée!   

Prochains rendez-vous à la médiathèque: 

BÉBÉS LECTEURS en partenariat avec le Relais Petite Enfance: 

                Mercredi 6  septembre de 10h00 à 11h00  LECTURES ET COMPTINES avec Patricia et Marie-Rose. 

LIRE, ÉLIRE :  
                Vendredi 29 septembre à 18h30  SPECTACLE de la Compagnie Strapontin. 

                Entre le mardi 3 et samedi 14 octobre VOTE des enfants sur les différentes sélections de livre.          
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COMMUNICATION - CULTURE - ASSO 

La Commission culture espère que vous avez passé de bonnes vacances, culturelles ou non. Celles-ci avaient bien com-
mencé avec un mois de juillet très riche en événements. 
Le samedi 1er, le festival Targon fête l’été mêlait humour avec la Fesse foraine, danse avec les Schini’s, et musique avec la 
participation de Musaïque et de Sans interdit qui venait clôturer la soirée dans la bonne humeur.  
Le mercredi 5, c’est le spectacle Orient(s) qui était proposé aux enfants à la découverte d’instruments et de sons venus 
d’ailleurs. 
Les vendredi 7 et samedi 8, les jeunes pouvaient venir découvrir la 12ème édition d’Explozik avec Senbeï et M’Dezoen. 
Pour la saison 2023-2024, patience, la nouvelle brochure ne saurait tarder, avec une programmation pleine de surprises 
qui ne pourront que vous ravir. 

Bonne rentrée à tous. 
Michel REDON 

Orient(s) 

Targon fête l’été 
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CLUB OMNISPORTS TARGONNAIS 
           SAISON 2023/2024 

 
SELF DÉFENSE et AÏKIDO 
Lundi et jeudi de 19 h 30 à 21 h 30, cours pour féminines et masculins 
Animateur : Frédéric 
Tarif à l’année : 80 € pour une séance, 120 € pour deux séances par semaine   
+ une licence à 26 € pour les enfants et 36 € pour les adultes (sous réserve) 
Renseignements :  06 08 63 49 31 
 

ESCRIME 
Mardi et jeudi de 18 à 19 h 00 pour les enfants de 9 à 12 ans et de 19 à 20 h 00   
à partir de 12 ans 
Mercredi de 16 h 00 à 20 h 00 pour les débutants (dès 6 ans) 
Animateurs : Edouard, Daniel 
Tarif à l'année : dégressif 130, 110, puis 90 €, licence fédérale   
de 45 à 60 €  (sous réserve) 
Location de matériel 10 € par élément (caution 100 €) 
Renseignements : 06 09 91 97 48 et 06 62 52 73 79 
 

GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN (adultes uniquement) 
Mardi de 20 h 30 à 21 h 30 (cardio et renforcement musculaire) 
Jeudi de 20 h 30 à 21 h 30 (renforcement musculaire) 
Animatrices : Karine et Nadège 
Tarif à l'année : 90 € 
Renseignements : 06 24 30 94 89 
 

PILATES (gym. Douce) 
Lundi de 9 h 45 à 10 h 45 (débutants), 11 à 12 h 00 et  jeudi de 10  à 11 h00 
Animatrices : Annick et  Sophie 
Lundi soir de 18 h 45 à 19 h 45 
Animatrice : Annick 
Tarif à l'année : 1 h 00 : 90 €, 2 h 00 : 130 € 
Renseignements : 06 61 52 40 26 
 

TENNIS DE TABLE 
Vendredi de 18 h 30 à 19 h 45 pour les jeunes et de 20 h 30 à 22 h 15 pour les 
adultes 
Animateurs : Michel , Gabriel et Jean Pierre 
Tarif à l'année : 50 € 
Renseignements : 06 25 00 62 48 
 

TOURISME PEDESTRE 
Une sortie tous les 15 jours, l’après midi, le samedi ou le dimanche en alter-
nance 
Départ sur le lieu de la randonnée à 13 h 30 précises (heure d’hiver)   
ou 14 h 00 (heure d’été) 
Animatrices : Catherine et Marie-Claude 
Tarif à l'année : 20 € 
Renseignements : 06 07 76 23 81 et 06 13 53 59 76 
 

Début des activités : Aïkido le 4 septembre, escrime le 5 septembre, tennis de 
table le 15 septembre, gymnastique le  12 septembre, Pilates le 11 septembre, 
tourisme pédestre le 10 septembre. 
Les inscriptions sont à faire rapidement pour l’escrime, le tennis de table et le 
Pilates, en raison des places limitées.     
Soirée du COT : samedi 16 mars 2024.  
Forum des associations à Targon, salle René Lazare, le 8  septembre de 16 h 30  
à 20 h 00 et le 9 septembre de     9 h 30 à 13 h 00. 

2022/2023  
un excellent cru pour la 
section escrime du COT 

Cette année sportive a vu nos ti-
reurs briller au plus haut niveau sur 
toutes les pistes de France et de 
Navarre. 

Ils ont participé aux championnats 
de France en M13, M15, M17 et 
M20, avec deux très belles perfor-
mances à ce niveau, une troisième 
place de Jeanne en M13 et un titre 
de vice-championne de France par 
équipes pour Justine. 

Il serait trop long d'énumérer les 
victoires obtenues en Gironde et en 
Nouvelle Aquitaine (notamment 
par équipes), mais le plus intéres-
sant est de noter que toutes les ca-
tégories ont donné satisfaction, des 
plus jeunes aux vétérans. 

Le club n'oublie pas sa vocation de 
sport plaisir et loisir, pourtant 
l'émulation fait que les plus jeunes 
essaient de rattraper les plus an-
ciens et que tous essaient de faire 
honneur à leur club et à la ville de 
Targon quand ils se déplacent.  

Après les vacances d'été bien méri-
tées pour tous, y compris pour les 
familles qui ont beaucoup donné en 
temps et en dévouement, le club 
reprendra ses entrainements dès le 
début du mois de septembre pour 
préparer les premières compéti-
tions.  

D. ZUERAS 
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À l’occasion du Forum des Associations  

la municipalité 

 est heureuse de convier  

tous les nouveaux arrivants  

dans la commune  

au pot de l’amitié  

qui aura lieu le  

le 9 septembre à 11h30 
Les anciens Targonnais  

seront aussi les bienvenus 
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Mercredi 25 octobre 
14h / 17h 

Salle de la RA - Chemin du Stade 


